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RAPPORT ANNUEL D’ACTIVITÉ



«Le service public n’est pas désincarné. Ce sont des hommes et des 
femmes qui le font vivre, c’est un esprit qui l’habite» 

Gabriel de Broglie
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Partenaires institutionnels :

Inauguration le 10 juin 2025 de la déchetterie de 
Pontault-Combault

Analyse des échantillons du marché pour la location des 
vêtements de travail des agents

SERD sur le thème des déchets électriques et électroniquesAnnonce des résultats de la textile race lors de la journée 
portes ouvertes

Nouvelle benne de collecte

Compacteurs de la déchetterie de Pontault-Combault
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PRÉSENTATION GÉNÉRALE
POPULATION ET PÉRIMÈTRE DU SIETOM
Ses adhérents - Répartition des habitants (Communes, Communautés de Communes et d’Agglomération).

35 % habitat vertical
65 % habitat pavillonnaire

Communauté d’Agglomération Paris Vallée de la Marne : 38,8 % 
(2 communes - 62 822 hab - 23 397 foyers)

Communauté de Communes Le Val Briard : 13,2 % 
(13 communes - 21 396 hab - 8 498 foyers)

Communauté de Communes Brie des Rivières et Châteaux : 12,6 % 
(14 communes - 20 345 hab - 8 085 foyers)

Communauté de Communes Les Portes Briardes : 28,8 % 
(5 communes - 46 751 hab - 18 935 foyers)

Communauté de Communes l’Orée de la Brie : 4,7 % 
(2 communes - 7 544 hab -  3 116 foyers)

Communauté d’Agglomération Melun Val de Seine : 0,6 % 
(2 communes - 946 hab - 316 foyers)

Communauté d’Agglomération Marne et Gondoire : 1,3 % 
(1 commune - 2 170 hab - 919 foyers)
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161 974 habitants
63 266 foyers



SES INSTALLATIONS

Depuis 2022 : Syndicat mixte fermé pour l’enlèvement et le traitement des ordures ménagères

Ses compétences sont : 

■ La collecte des déchets ménagers sur 39 communes, dont Pontault-Combault en régie depuis le 	
	 1er avril 2018

■ Le traitement de l’ensemble des tonnages collectés sur les 39 communes

SES COMPÉTENCES
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 Siège social (Tournan-en-Brie)

 Quai de transfert des emballages (Tournan-en-Brie)

 Quai de transfert des ordures ménagères (Ozoir-la-Ferrière)

 Réseau de 6 déchetteries (Gretz-Armainvilliers, Ozoir-la-Ferrière, Evry-Grégy-sur-Yerres, 

  Fontenay-Trésigny, Roissy-en-Brie, Pontault-Combault)



BUREAU SYNDICAL

SON ORGANISATION INSTITUTIONNELLE 

COMITÉ SYNDICAL
97 délégués titulaires

85 délégués suppléants

5 réunions du comité syndical 
5 réunions du bureau syndical 

Dominique 
RODRIGUEZ

Président

Dominique 
BECQUART

1er Vice-président

Dominique 
BENOIT

2ème Vice-président

Laurent 
GAUTIER

3ème Vice-président

Jean-Bernard 
BLONDIN

5ème Vice-président

Jacqueline 
MOERMAN

6ème Vice-présidente

Jonathan
CHAUMONT

Stéphane
ROBERT

Hocine  
OUMARI

Jean-Paul 
BONVOISIN
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8 COMMISSIONS
•	 Appel d’offres
•	 Finances
•	 Communication et information
•	 Collecte des déchets
•	 Traitement des déchets
•	 Déchetteries
•	 CCES du PLPDMA 
•	 CCSPL



RESSOURCES
INGÉNIERIE - PROJETS 



Présidence
Dominique RODRIGUEZ

Direction Générale des Services
Émilie TILLY

Chargée de projet
Christelle GEOFFROY

Sonia BRISSON PERRET Lison PHILIPPE

Accueil
Mike MAUPOUX

Ressources Humaines
Laurence FRIVOLLET

Virginie VERNEZY

Budget / Finances
Corinne LOIRE

Alexandra PERRETON

Collectes Marché et Régie
Séverine RODRIGUEZ

Morgan NOURRY
 Sabrina CANITROT

22 agents de collecte

Déchetterie et Entretien Général
Olivier AZALOT
Claire VERNET

Christelle SACQUET
15 agents de déchetterie

William VAN DE KOEVERING

Système Informations
Fabien HEISSAT

Maintenance Bacs
David HEYDEN

Cédric GEORGET
Mickaël SNIEZYK
Frédéric DUFAU

Contrôle de Gestion et
Missions Transversales

Sophie-Anne MONTERNOT
Charlène BOUTTIER

Communication Institutionnelle
Jean-Christophe GERNET

Prévention Sensibilisation
Solène DARQUES
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RESSOURCES 
RESSOURCES HUMAINES (au 31/12/2025) : 

	 ● 34 agents au siège 	   	    ● 22 agents de collecte		  ● 17 agents de déchetterie
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Flora PHONGPRIXA

Grégory DEMAILLY 
Jean-Philippe CHABERT

Steven VAN DE KOEVERING
Laurent RIELLAN

Charlotte FOVEAU
Lucile TOUSCH

Evènements marquants Ressources humaines : 

● Changement de logiciel de gestion des Ressources Humaines

● Appel d’offres pour les titres restaurant 2026-2029

● Préparation de l’intégration de 74 agents supplémentaires, dans le cadre de la reprise en régie
    de la collecte fixée au 1er janvier 2026

● Gestion de la carrière des 73 agents titulaires 

	 	 - Avancements de grade en 2025
	 	    5 agents titulaires concernés (4 dans la filière administrative et 1 dans la filière technique)
		  - Réussite concours en 2025
	 	    4 agents titulaires concernés dans la filière technique

Secrétariat général et 
Affaires Juridiques
Christine Maucolin

Nathalie Ansart



● Création d’emplois nécessaire au bon fonctionnement des services : 

- 2 emplois permanents d’Agent d’Accueil Déchetterie (2025)

- 1 emploi permanent d’un Agent de Maintenance des Bacs (2026)

- 1 emploi permanent d’Assistant(e) Adjoint(e) Direction et Affaires Juridiques (2025)

- 1 emploi permanent de Gestionnaire Carrière Paie (2026)

Pour le service collecte des déchets ménagers (2026)

- 22 emplois permanents de Chauffeurs

- 46 emplois permanents de Ripeurs

- 1 emploi responsable adjoint Service Collecte

- 1 emploi Chef d’équipe

- 1 emploi Assistant Technique/ Administratif

- 1 emploi Chargé contrôle exploitation

- 1 emploi permanent de Mécanicien

- 1 emploi Agent de maintenance véhicules 

- Emploi permanent d’un chargé de mission pour janvier 2025

● Formations et concours :

- 41 agents formés et 997 heures de formation suivies
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Formation Nombre d’agents Heures

Formation d’intégration 4 150

SST 10 140

Préparation concours 7 132

Guide composteur 3 126

CACES chargeuse 3 105

Usage des outils informatiques 7 75

Sensibilisation Laïcité 20 60

Gestion différenciée des végétaux 2 42

Management 1 36

Montage vidéo 1 21

Appui à la gouvernance, pilotage des ressources 1 18

Développement des capacités d’expression orale et relationnelle 1 18

Connaissance de l’environnement territorial 1 18

Prévention et gestion des déchets 1 16

Techniques administratives d’organisation et de secrétariat 1 15

Ressources humaines 1 14

Santé, sécurité et conditions de travail 1 6

Finances 1 5
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FINANCES : 
● Maintien des taux de la TEOM

● Traitement  de 2 216 écritures par le service financier : 1 937 mandats et 279 titres 
● Poursuite de la mise à jour de l’inventaire des immobilisations 

● Passage au compte financier unique 2025
● Changement de logiciel en janvier 2025

MARCHÉS PUBLICS : 

Notification des marchés suivants :

● Fourniture de titres restaurants dématérialisés

● Collecte des bornes d’apport volontaire

● Fourniture et pose d’abris bacs pour biodéchets

● Traitement des objets encombrants

● Mise en place et maintenance d’une solution logicielle unifiée pour la gestion des déchets ménagers

● Location de bennes à ordures ménagères

● Traitement des déchets végétaux

● Location et entretien des vêtements de travail haute visibilité

● Fourniture d’équipements de protection individuelle

● Fourniture et livraison de gazole en vrac

● Prestation de nettoyage des locaux



INGÉNIERIE / PROJETS / ETUDES

CENTRE DE TRI :
● Pas de travaux

UNITÉ DE VALORISATION DES ORDURES MÉNAGÈRES :
● Utilisation en quai de transfert pour les ordures ménagères

● Décision du bureau de lancer la démolition en 2026/27 

● Étude pour la création d’un pôle logistique collecte et d’un quai de transfert multiflux

Enseigne côté parking Borne recharge rapide

SIÈGE :
● Nettoyage du bardage et pose d’une nouvelle enseigne

● Pose d’une borne de recharge rapide pour les véhicules électriques

● Travaux pour l’aménagement des bureaux du Service Prévention Sensibilisation dans les locaux  
     de VEOLIA

● Aménagement du réfectoire VEOLIA pour la restauration des agents du SIETOM

Nouveaux bureaux Service Prévention Sensibilisation Nouveau réfectoire
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● Soutien à la Connaissance des Coûts CITEO

● Appel à projet CITEO : améliorer les performances plastiques, métaux et papiers

● Déploiement des points d’apport volontaire biodéchets 

● Préparation de la reprise en régie collecte : marché location BOM, vêtements de travail, EPI, 
    carburant, préparation de la location du bâtiment, préparation et gestion RH

● Optimisation des collectes : Etat des lieux réalisé, pistes d’optimisation possibles identifiées

● Solution logicielle unifiée pour la gestion des déchets ménagers

PROJETS /ÉTUDES :

DÉCHETTERIES : 
● Rénovation des gardes-corps de toutes les déchetteries

● Pontault-Combault : Travaux de la déchetterie, ouverture au public le 28 mai et inauguration le  
    10 juin

Nouveaux gardes-corps sur toutes les déchetteries

● Avancement des travaux de la ressourcerie à Pontault-Combault

● Pose de la 1ère pierre le 10 juin

RESSOURCERIE :

Ouverture de la nouvelle déchetterie à Pontault-Combault

Pose de la première pierre Tuiles pour la façade de la ressourcerie
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 PRÉVENTION PRÉVENTION



LA COMMUNICATION À DOMICILE

Nombre de personnes rencontrées

430
 (632 en 2024)

LA COMMUNICATION GRAND PUBLIC

Nombre d’habitants sensibilisés

771
 (829 en 2024)

LA COMMUNICATION EN MILIEU SCOLAIRE

Nombre d’élèves sensibilisés

4 657
 (4 719 en 2024)

NOMBRE d’ANIMATIONS SCOLAIRES 

170
 (160 en 2024)

COMMUNICATION - PRÉVENTION
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Animation scolaire
Sensibilisation dans le cadre des Jardins de 

Printemps à Gretz-Armainvilliers
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Site internet

Nombre de connexions 

147 678
135 405 en 2024

Page Facebook

Nombre d’abonnés

1 959
1 764 en 2024

Nombre de publications

52
51 en 2024

Newsletter

Nombre d’abonnés

3 142
2 956 en 2024

Nombre de newsletters

22
28 en 2024

Formulaires en ligne : 

● compostage domestique

● contact

● livraison, réparation bacs   

● animations scolaires

● carte de déchetterie

● rendez-vous encombrants Pontault-Combault

LA COMMUNICATION NUMÉRIQUE

Application mobile

Nouveaux calendriers de collecte et 
formulaires partagés sur www.sietom77.com

Nombre d’utilisateurs des nouveaux formulaires

1 017 

Application disponible sur les stores depuis fin novembre
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LES OUTILS DE COMMUNICATION

Sietom infos imprimés et distribués : 2 numéros
en 64 000 exemplaires

n° 58 mai 2025 n° 59 novembre 2025

Mémo déchetterie et 
sticker bac jaune

L’ACCUEIL TELEPHONIQUE

Gestion des appels au standard

4 582
 (7 770 en 2024)

UN ACCUEIL POLYVALENT

LA RÉPONSE ECRITE

Gestion des mails info@sietom77.com

2 057
 (3 689 en 2024)

Nombre d’outils pour soutenir les actions : 41



Brochure animation

Sticker bac jaune

Triptyque
 Valoriser les végétaux

Campagne pour le compostage
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LA COMMUNICATION À DESTINATION DES ADHÉRENTS

■ Mise à disposition d’outils de communication (guide, «stop pub», flyers, affiches...)
■ Rédaction d’articles
■ Point communication comités syndicaux
■ Rapport annuel
■ Participation aux COTECH des PCAET
■ Mails d’information pour l’organisation des évènements communaux et intercommunaux

Rapport annuel Opération communale
Pontault-Combault

Journée portes ouvertes SIETOM

Sondage habitants 
d’Argentières

Communication 
personnalisée Servon



PRÉVENTION DES DÉCHETS

Compostage en habitat individuel
Le SIETOM accentue ses sensibilisations et dotations en accueillant les habitants les lundis, mercre-
dis et samedis pour permettre au plus grand nombre de participer.

56
réunions organisées 

 (50 en 2024)
 

9 813  
foyers équipés  
depuis 2009

 (9 256 en 2024)

Répartition des maisons équipées en composteur en 2025

Taux d'équipement moyen 23,51 % (22,28 % en 2024)

917
composteurs distribués

 (1 138 en 2024)
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19,38 %
19,24 %

27,92 %

31,16 %

27,61 %

30,84 %

24,53 %

23,16 %
31,50 %

14,93 %

21,20 %

23,56 %

31 %

28,50 %

27,84 %

21,07 %

19,34 %

24,38 %

21,79 %
16,36 %

18,56 %

31,14 %

24,10 %

27,06 %
21,13 %

23,80 %

32,93 %

40,33 %

23,53 %

19,67 %

23,05 %

19,40 %

30,77 %

15,94 %

15,03 %

18,95%

22,40%

20,99%

21,25 %



La sensibilisation : 
levier indispensable pour garantir la qualité et la pérennité de la pratique 

Depuis 2015, les élus du SIETOM ont fait le choix de proposer gratuitement des composteurs afin 
d’encourager le développement de cette pratique. Toutefois, afin d’en assurer la pérennité, une sen-
sibilisation préalable à leur retrait demeure indispensable.

L’engagement du SIETOM auprès  
de la Région Ile-de-France 

Le SIETOM, dans le cadre de sa politique vo-
lontariste de déploiement du compostage 
bénéficie d’un soutien financier de la région 
dans le cadre du dispositif « Zéro déchet et 
économie circulaire » à hauteur de 35% des 
dépenses d’investissement. 

Sur les communes

16 
Argentières

Champdeuil

Chevry-Cossigny

Favières

Fontenay-Trésigny

Gretz-Armainvilliers

Marles-en-Brie

Neufmoutiers

Ozoir-la-Ferrière (3) 

Pontault-Combault (5)

315 composteurs

(15 réunions et 313 composteurs
 distribués en 2024)

Au siège du SIETOM 

40
349 composteurs + 11 
livraisons à domicile* pour per-

sonne en situation de handicap
 

(35 réunions et 825 composteurs 
distribués en 2024)

Sites collectifs équipés

15
5 résidences 

10 espaces autonomes  
(crèche, cimetière, scolaire...)

10 relances de site (2 en 2024)
 En moyenne , une cellule de 2 composteurs instal-
lés par site de compostage partagé (1 bac Apports 

+ 1 bac Stockage matières brunes)

(11 sites équipés en 2024)

Sensibilisations du SIETOM

21

L’engagement du SIETOM auprès  
de l’ADEME 

Le SIETOM bénéficie du soutien de l’ADEME 
en finançant un poste de chargée de mission 
biodéchets et les dépenses afférentes. 

L’inscription du SIETOM dans ces dispositifs contribue à l’atteinte des objectifs régionaux 
inscrits au PRPGD (Plan Régional de prévention et de gestion des déchets) de réduire de 15 % 
les déchets ménagers et assimilés, et de déployer le compostage de proximité.

*sur présentation d’un justificatif



Le tri à la source des biodéchets

Après une première phase permettant de tester auprès de 7 communes volontaires la mise en place de 
8 Points d’Apport Volontaire, une seconde phase en 2025 a permis de déployer le dispositif 30 nouveaux 
PAV.

TOTAL : 38 PAV sur le territoire sur 16 communes
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Communes PAV Test Déploiement Total

Chevry-Cossigny 1 1

Coubert 1 1

Favières-en-Brie 1 1

Fontenay-Trésigny 1 2 3

Gretz-Armainvilliers 2 2

Lésigny 3 3

Liverdy-en-Brie 2 2

Marles-en-Brie 1 1

Neufmoutiers-en-Brie 1 1

Pontault-Combault 2 5 7

Roissy-en-Brie 4 4

Rozay-en-Brie 1 2 3

Servon 3 3

Soignolles-en-Brie 1 1

Solers 1 1 2

Tournan-en-Brie 1 2 3

Total général 8 30 38

Livraison des abribaks biodéchets



119
bornes réparties sur le territoire

(88 en 2024)

494,91 T  
(530,45 T en 2024)

Collecte des Textiles d'habillement, Linge de maison et Chaussures (TLC) 

Pour optimiser la qualité de la collecte, et détourner encore davantage de TLC des ordures ménagères,  
le SIETOM maintient son partenariat avec le Relais Nord Est Île-de-France. 
D’autres dispositifs (autres bornes, associations...) existent parallèlement sur le territoire et per-
mettent de répondre à tous les besoins.
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Retour sur la Textile Race 2025

Le concours inter-écoles, organisé par l’association Race Against Waste avec le soutien de « EnJeux 
Durables », vise à sensibiliser les élèves aux enjeux du tri et du réemploi des textiles. 

Dans ce cadre, le SIETOM 77 s’est engagé en 2025 en déployant une « Textile Race » sur son terri-
toire. Cette initiative a permis de mobiliser le jeune public autour de la réduction des déchets textiles 
et d’améliorer la sensibilisation au tri, en faisant des élèves de véritables acteurs de la transition vers 
des pratiques plus responsables.

11 écoles participantes :
Ecole élémentaire Santarelli (Tournan-en-Brie), école élémentaire de Liverdy-en-Brie, école Georges 
Travers et le groupe scolaire Leclerc (Gretz-Armainvilliers), les écoles élémentaires Louis Granet, 
Jacques Dubus, Marcel Pagnol et Aimé Césaire (Pontault-Combault), école primaire Louis Mazet 
(Pontcarré), école primaire Belle Croix (Ozoir-la-Ferrière), école élémentaire Normandie Niémen 
(Chevry-Cossigny).

Entre 2023 et 2025, les tonnages collectés 
ont diminué de 9% et le nombre de PAV a 
augmenté de 17% 

Les conteneurs ont permis de collecter 67% 
des tonnages en 2025. 

La collecte officielle et les ateliers de customisation ont débuté dès la première semaine d’avril. 

La course s’est clôturée lors de la deuxième semaine de mai. La cérémonie de remise des prix a eu 
lieu le 24 mai, à l’occasion des Journées Portes Ouvertes du SIETOM77, suivie d’une remise des prix 
à l’ensemble des participants lors de la dernière semaine de juin, venant valoriser l’implication des 
élèves et des établissements tout au long de l’expérimentation.

Durant ces sept semaines 22 666 kg de textiles collectés et :
-	 229 réparations et customisations réalisées, prolongeant la durée de vie des vêtements
-	 3 événements de troc de vêtements organisés, favorisant la seconde main locale
-	 179 annonces publiées sur Leboncoin, valorisant le don et la réutilisation
-	 11 actions médiatiques menées pour sensibiliser un large public
-	 3 vidéos produites par les élèves pour témoigner de leur engagement.

Remise des récompenses à la classe gagnante



24

Bilan 2025 du Programme Local de Prévention des Déchets Ménagers et Assimilés (DMA)

Document de planification territoriale, il couvre la période 2019-2025 et définit des objectifs pour per-
mettre de contribuer à la baisse des DMA de 15 % par rapport à 2010.

Zoom sur le gaspillage alimentaire :

Objectifs 2030 : 440 kg

15 % DMA par rapport à 2010

 77 kg/hab pour le SIETOM

Bilan actions 2025 Objectif 2025 Réalisé 2025 % réalisation

Action A1 : Opération compostage individuel

Composteurs individuels distribués 1 109 917 82,7 %

Action A2 : Poursuivre et développer le compostage collectif

Résidences collectives équipées 12 5 41,7 %

Action A2 : Poursuivre et développer le compostage en espace public

Sites en espace publics équipés 4 10 250 %

Action B6 : Renforcer la lutte contre le gaspillage alimentaires vers le grand  public

Action de sensibilisation 3 1 33,3 %

Action D9 : Promouvoir le réemploi, la réparation

Atelier/Animation 5 4 80 %

Action D10 : Déploiement de la collecte du textile

Action de récupération 6 11 183,3 %

Action E11 : Animations ludiques auprès des jeunes publics

Elèves sensibilisés 8 000 4 657 58,2 %

Lancement de la démarche sur l’école pilote à 
Soignolles-en-Brie. 
En 2025, une réunion préparatoire a été organisée 
avec deux élus, la directrice du centre de loisirs et le 
 Conseil Municipal des Jeunes (CMJ) afin de prépa-
rer le déploiement d’une campagne de lutte contre 
le gaspillage alimentaire au sein de la restauration 
scolaire.
Cette rencontre a permis de réaliser un état des lieux 
du fonctionnement du service de restauration et de 

définir la méthodologie de l’opération prévue en 
2026. Celle-ci reposera sur une première campagne 
de pesées visant à mesurer le gaspillage alimentaire
et à en identifier les causes, suivie d’actions de sen-
sibilisation auprès des élèves, puis d’une seconde 
campagne de pesées destinée à évaluer l’impact des 
actions mises en place.

Evolution du ratio des DMA en kg/hab entre 2010 et 2025 :
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PRÉ-COLLECTE 
LES BACS DE TRI SÉLECTIF

7 972
livraisons

(4 128 en 2024)

1 125 
réparations
(927 en 2024)

7 823 interventions (*)
(5 055 en 2024)

108 217
bacs de collecte sélective en 

place sur le territoire
(107 635 en 2024)

dont 2 834 
rendez-vous pris en ligne

Les 39 communes du territoire sont conteneurisées pour la collecte sélective.

Le service Maintenance assure :

■ la livraison et la réparation des bacs de tri sélectif  
■ l'entretien du parc de bornes d'apport volontaire  
■ la sensibilisation des nouveaux habitants aux consignes de tri au moment de la livraison des bacs 	
	 lorsqu’ils sont présents à leur domicile
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(*) Une intervention peut occasionner plusieurs 
opérations de maintenance

LES SACS DE PRÉ-COLLECTE EMBALLAGES

Les communicants de proximité distribuent ces sacs aux foyers rési-
dant en habitats collectifs à l’occasion d’opérations de sensibilisation 
en porte-à-porte ou en pied d’immeuble.
Ces sacs permettent le transport des recyclables jusqu’au local pro-
preté.

275 sacs ont été distribués en 2025 (176 en 2024)
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LES BACS D’ORDURES MENAGERES

Le SIETOM a lancé en septembre 2023 une campagne de dotation en bac d’ordures ménagères.
Cette dotation externalisée s’est organisée selon 3 phases sur tout le territoire jusqu’en décembre 
2024.

Objectifs de cette dotation :
■ Moderniser la prestation de collecte avec un bac normé permettant l’accroche au lève-conteneur 
de la benne
■ Favoriser la propreté des rues
■ Adapter la taille du bac à la composition des foyers
■ Faciliter l’identification du bac et la prise en charge de sa maintenance (réparations, changement 
de volume) grâce à la puce intégrée

Dotations des bâtiments municipaux et des habitats collectifs du SIETOM (intégrées dans le total des 
livraisons 2025)

En partenariat avec le service communication, 
■ Le recensement des besoins en bacs d’ordures ménagères des bâtiments municipaux débuté fin 
2024, s’est poursuivi en 2025

651 bacs d’ordures ménagères ont été installés dans les bâtiments municipaux. 

■ La dotation des collectifs s’est poursuivie également en 
2025 après :
- Recensement par collectif (nombre de logements et d’ha-
bitants...)
 - Adaptation du planning de livraison en fonction de l’état 
des bacs en place
- Livraison au fil des demandes

782 bacs d’ordures ménagères ont été 
installés dans les collectifs du territoire.

2 791
livraisons de bacs 

d’ordures ménagères
(43 549 en 2023 et 2024)

Poursuite des livraisons par le service Maintenance :



LES BORNES D’APPORT VOLONTAIRE

Le schéma de collecte sur le territoire est également composé d’un dispositif complémentaire en 
apport volontaire pour :

■ Les surplus de verre 
■ Le papier exclusivement collecté en apport volontaire jusqu’à la fin de l’année 2025

Rappel : la mise en place de l’extension des consignes de tri sur les communes du SIETOM n’a pas 
intégré le papier. Ce choix économique s’est expliqué par les conditions du marché de collecte (prix 
à la tonne) jusqu’à fin décembre 2025. 
L’intégration du papier dans le bac jaune est prévue début 2026 dans le même temps que la mise en 
place de la régie pour les communes collectées jusqu’à fin 2025 par SEPUR.

Les bornes d’apport volontaire (BAV) sur le territoire 

Les nouvelles bornes en acier galvanisé ont remplacé en 2025 toutes les bornes en PEHD. 
Cubiques, elles ont la même capacité à recevoir 4 m3 de verre ou de papier.

117 
BAV verre
(134 en 2024)

183
BAV papier
(185 en 2024)

28
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LE RECYCLAGE DU MATERIEL HORS D’USAGE

LES SACS DE PRÉ-COLLECTE PAPIER

Les communicants de proximité fournissent ces sacs aux écoles et administrations lors de leurs sen-
sibilisations sur le tri du papier.
Ces sacs permettent d’effectuer un tri dans les classes ou dans les bureaux avant de rejoindre la 
borne d’apport volontaire.

La réparation des bacs et des bornes d’ap-
port volontaire est privilégiée grâce aux 
différentes interventions de notre service 
Maintenance.
Lorsque le matériel n’est pas réparable, il est 
stocké et récupéré par une société spéciali-
sée dans le recyclage des plastiques. 

Sont concernés lorsqu’ils sont hors d’usage : 

■ Cuves et couvercles des bacs
■ Composteurs en plastique
■ Bornes découpées en morceaux

L’augmention conséquente en 2025 du 
tonnage de PEHD recyclé s’explique par la  
récupération des anciens bacs de collecte 
d’ordures ménagères au fil des nouvelles  
dotations.

52,88 t
Tonnage de PEHD recyclé 

(29,48 T en 2024)

Chargement des bacs hors d’usage pour 
recyclage

253 sacs ont été distribués en 2025 à l’occasion de 
sensibilisations dans les écoles.



COLLECTE

CARTE DES FRÉQUENCES DE COLLECTE

Communes périmètre 1 

 Ordures ménagères : 
1 fois par semaine

 Collecte sélective : 
toutes les 2 semaines

Communes périmètre 2

 Ordures ménagères : 
2 fois par semaine

 Collecte sélective : 
1 fois par semaine

Périmètre 1

Périmètre 2

30



COLLECTE SÉLECTIVE (emballages - verre - papier)

LES EMBALLAGES

LA COLLECTE

Zone : 39 communes 

38 communes (Prestataire Sepur)

1 commune Pontault-Combault (régie SIETOM)

Population 2025 : 161 974

Mode de collecte : Porte-à-porte

Fréquence : 
21 communes toutes les 2 semaines (C0,5) 
18 communes toutes les semaines (C1)

LES TONNAGES

2023 2024 2025

Tonnages Sepur 4 661,54 5 080,68 5 294,66
Kg / Habitant 38,89 42,01 43,11

Tonnages Pontault 1 260,06 1 445,56 1 510,38
Kg / Habitant 33,33 37,58 38,57
Tonnage total 5 921,60 6 526,24 6 805,04

kg/hab 39 communes 37,56 40,94 42,01

Tonnages emballages 
2025

6 805,04 t
Tonnages Sepur

5 294,66 t

Tonnages 
Pontault-Combault

1 510,38 t
 

Ratio kg/hab

42,01 kg

31



L’EXTENSION DES CONSIGNES DE TRI (ECT) 

32

■ Simplifier le geste de tri  
■ Augmenter les performances de collecte et renforcer la valorisation matière par le recyclage
■ Diminuer la quantité d’ordures ménagères incinérées/enfouies (baisse de la TGAP) en redirigeant 	
	 vers le recyclage l’ensemble des emballages

OBJECTIFS

SUIVI DES INDICATEURS DE PERFORMANCE

Année 2022  5 062,54 t 

5 921,60 tAnnée 2023

Conformément à la loi AGEC, le SIETOM a déployé ses moyens opérationnels pour une mise en place 
effective de l’Extension des Consignes de Tri début octobre 2022.

■ Performance de collecte des emballages 

■ Performance de collecte du verre

4 514,80 t  

4 380,48 t

■ Performance de collecte du papier * 

875,54 t 

781,84 t

* Collecte en point d’apport volontaire 

Année 2022

Année 2022

Année 2023

Année 2023

6 526,24 tAnnée 2024

+ 34,42 % / 2022

4 352,50 tAnnée 2024

777,20 tAnnée 2024

INCIDENCE SUR LA DOTATION EN BAC

■ Modification des volumes à la demande des foyers : 929 bacs jaunes ont été changés pour corres-
pondre à la nouvelle réalité du volume des emballages
■ 255 bacs jaunes ont été changés à l’initiative du service maintenance du SIETOM lors d’interven-
tions pour réparation afin d’anticiper les augmentations de volume

A noter que la campagne de dotation en bacs d’ordures ménagères a eu une incidence importante 
sur les demandes des habitants qui ont bénéficié de réparations de leur bac jaune ou d’une adapta-
tion du volume de ce dernier.

6 805,04 tAnnée 2025

717,24 t - 18,08 % / 2022Année 2025

4 189,10t - 7,21 % / 2022Année 2025



Sepur
Échéance contrat collecte emballages

31 décembre 2025 

Bennes de collecte 26 tonnes  

8
Benne de collecte 3,5 tonnes  

1 

Kilomètres annuels 

136 787 km (emballages + verre)  

Consommation GNV annuelle 
non communiquée par le prestataire

Régie
(Commune : Pontault-Combault)

Bennes de collecte 26 tonnes  

6

Bennes de collecte 3,5 tonnes  

2 
Kilomètres annuels 

41 030 km (emballages) + 23 664 km (verre) 

Consommation GNV annuelle 

15 876,6 kg (emballages) + 14 318,71 kg (verre)

Consommation Gasoil annuelle (*)

5 155,93 L (emballages) + 2 461,81 L (verre)

COLLECTEURS
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(*) Consommation gasoil générée par le recours aux mini-bennes et à 
une benne de remplacement
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LE VERRE

Zone : 39 communes

38 communes (Prestataire Sepur)

1 commune Pontault-Combault (régie SIETOM)

Population 2025 : 161 974

Mode de collecte : Porte-à-porte

Fréquence : 
21 communes toutes les 2 semaines (C0,5)
18 communes toutes les semaines (C1)

LA COLLECTE EN PORTE-À-PORTE

2023 2024 2025

Tonnages Sepur 3 282,58 3 250,68 3 155,96
Kg / Habitant 27,39 26,88 25,70

Tonnages Pontault 837,16 818,04 781,50
Kg / Habitant 22,14 21,26 19,96
Tonnage total 4 119,74 4 068,72 3 937,46

kg/hab 39 communes 26,13 25,52 24,31

Tonnages verre 2025

3 937,46 t
 

Tonnages Sepur

3 155,96 t

Tonnages 
Pontault-Combault

781,50 t

Ratio kg/hab

24,31 kg

LES TONNAGES



LES TONNAGES

2023 2024 2025

Tonnes 260,74 283,78 251,64

Kg / 
Hab 1,65 1,78 1,55

2023 2024 2025

Tonnes 781,84 777,20 717,24

Kg / 
Hab 4,96 4,88 4,43

LE VERRE ET LE PAPIER

LA COLLECTE EN APPORT VOLONTAIRE

Zone : 39 communes

Population 2025 : 161 974

Apport volontaire
Fréquence : En fonction du taux de remplissage

Collecteur

Apport volontaire

MINÉRIS
Échéance contrat : 

31 décembre 2025
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LES ENCOMBRANTS

LA COLLECTE

Zone : 39 communes

38 communes (Prestataire Sepur)

1 commune Pontault-Combault (régie SIETOM)

Population 2024 : 161 974

Modes de collecte :  

Porte-à-porte pour 38 communes  
Sur rendez-vous à Pontault-Combault
 
Fréquence : 
1 collecte mensuelle

LES TONNAGES

2023 2024 2025

Tonnages Sepur 2 459,78 2 539,02 2 415,36
Kg / Habitant 20,52 21 19,67

Tonnages Pontault 80,26 63,54 50,9
Kg / Habitant 2,12 1,65 1,30
Tonnage total 2 540,04 2 602,56 2 466,26

kg/hab 39 communes 16,11 16,33 15,23

PONTAULT-COMBAULT

Les tonnages d’encombrants collectés sur rendez-vous à Pontault-Combault sont 
envoyés dans une Installation de Stockage de Déchets Non Dangereux (I.S.D.N.D.).

774 rendez-vous ont permis de collecter 50,9 tonnes (717 rendez-vous en 2024)

Collecte des encombrants

36

Tonnages encombrants  
2025

2 466,26 t
Tonnages Sepur

2 415,36 t

Tonnages 
Pontault-Combault

50,9 t

Ratio kg/hab

16,33 kg



Sepur
Échéance contrat collecte encombrants 

31 décembre 2025 

Bennes de collecte 26 tonnes  

2

Kilomètres annuels  

48 847 km  

Consommation GNV annuelle 
non communiquée par le prestataire

Régie

(Commune : Pontault-Combault)

Benne de collecte 26 tonnes  

1

Kilomètres annuels 

2 784 km 

Consommation GNV annuelle 

1 372,59 kg

COLLECTEURS
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LES ORDURES MÉNAGÈRES

LA COLLECTE

Zone : 39 communes 

38 communes (Prestataire Sepur)

1 commune Pontault-Combault (régie SIETOM)

Population 2025 : 161 974

Mode de collecte : Porte-à-porte

Fréquence : 

21 communes une fois par semaine (C1)
18 communes deux fois par semaine (C2)

LES TONNAGES

2023 2024 2025

Tonnages Sepur 28 121,68 28 051,26 27 230,02
Kg / Habitant 234,62 231,96 221,72

Tonnages Pontault 9 098,28 9 229,54 9 028,24
Kg / Habitant 240,67 239,92 230,53
Tonnage total 37 219,96 37 280,80 36 258,26

kg/hab 39 communes 236,07 233,88 223,85

Tonnages 
ordures ménagères 2025

36 258,26 t
 

Tonnages Sepur

27 230,02 t

Tonnages Pontault-Combault

9 028,24 t

Ratio kg/hab

223,85 kg
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COLLECTEURS

Sepur

Échéance contrat collecte ordures ménagères 

31 décembre 2025 

Bennes de collecte 26 tonnes  

13 

Benne de collecte 3,5 tonnes  

1 
Kilomètres annuels 

322 444 km  

Consommation GNV annuelle 
non communiquée par le prestataire

Régie
(Commune : Pontault-Combault)

Bennes de collecte 26 tonnes  

6

Bennes de collecte 3,5 tonnes  

2 
Kilomètres annuels 

77 688 km 

Consommation GNV annuelle 

27 742,42kg

Consommation Gasoil annuelle (*)

5 722,88 L

39

(*) Consommation gasoil générée par le recours aux mini-bennes et à 
une benne de remplacement
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LA COLLECTE DES VEGETAUX 
La collecte temporaire des végétaux mise en place en 2023 a été renouvelée en 2024 et 2025.

LES BIODECHETS 

Zone : 39 communes 

38 communes (Prestataire Sepur)

1 commune Pontault-Combault (régie SIETOM)

Population 2025 : 161 974

Mode de collecte : Porte-à-porte

Fréquence : 

Saisonnalité : mi-mars mi-novembre

1 collecte toutes les 2 semaines (C0,5)

Tonnages 
végétaux 2025

1 574,46 t

Tonnages Sepur

1 314,68 t
Tonnages Pontault-Combault

259,78 t

Ratio kg/hab

9,72 kg

2024 2025

Tonnages Sepur 1 124,09 1 314,68

Kg / Habitant 9,30 10,70
Tonnages Pontault 262,12 259,78

Kg / Habitant 6,81 6,63
Tonnage total 1 386,21 1 574,46

kg/hab 39 communes 8,70 9,72



COLLECTEURS

Sepur

Échéance contrat collecte végétaux 

31 décembre 2025 

Benne de collecte 26 tonnes  

1 à 2 

Kilomètres annuels et consommation GNV
Pas de benne dédiée 

Intégration à la flotte des véhicules de collecte 

Régie
(Commune : Pontault-Combault)

Bennes de collecte végétaux 26 tonnes  

2

Bennes de collecte végétaux 3,5 tonnes  

2 

Kilomètres annuels 

10 081 km 

Consommation GNV annuelle 

2 296,67 kg

Consommation Gasoil annuelle (*)

775,64 L

(*) Consommation gasoil générée par le recours aux mini-bennes et à 
une benne de remplacement
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LA COLLECTE DES RESTES ALIMENTAIRES

Tonnages 
restes alimentaires 2025

13,70 t

Zone : 16 communes 

Collecte en régie

38 bornes

Fréquence : 1 fois par semaine

Régie

Benne de collecte 3,5 tonnes  

1 

Kilomètres annuels 

7 400 km 

Consommation GNV annuelle 

422,42 kg

Consommation Gasoil annuelle 

545,01 L

COLLECTEUR

LES BIODECHETS 



DÉCHETTERIESDÉCHETTERIES



6 DÉCHETTERIES
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Ozoir-la-Ferrière 58 458

Roissy-en-Brie 44 887

Gretz-Armainvilliers 41 367

Pontault-Combault 36 333

Fontenay-Trésigny 34 841

Évry-Grégy-sur-Yerres 29 687

Nombre de passages en 2025

Pontault-Combault
36 333 passages 
(42 896 en 2024)

Roissy-en-Brie
44 887 passages
(46 437 en 2024)

Ozoir-la-Ferrière
58 458 passages
(61 578 en 2024)

Gretz-Armainvilliers
41 367 passages
(43 944 en 2024)

Fontenay-Trésigny
34 841 passages
(37 618 en 2024)Évry-Grégy-sur-Yerres

29 687 passages
(31 195 en 2024)



ACCÈS

Conditions d'accès :

■ réservé aux particuliers habitant sur le territoire du SIETOM
■ autorisé aux véhicules de moins de 3,5 tonnes
■ soumis à chaque passage à la présentation d’une carte 	
	 d’accès et d’une pièce d’identité au même nom (une seule 	
	 carte par véhicule)

Demande de carte  :

■ Voie postale
■ Formulaire en ligne

Nombre de cartes créées

2 943

2 528 nouvelles cartes 
(2 690 en 2024)

 

        415 cartes renouvelées
(430 en 2024)

Contrôle à l’entrée de la déchetterie
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Mémo déchetterie pour les usagers

Horaires des déchetteries



LES TONNAGES

130,54 kg / hab

21 143,89 t

2023 2024 2025

Ozoir-la-Ferrière 4 814,88 4 989,81 4 596,53

Pontault-Combault 3 546,74 3 358,70 3 393,00

Fontenay-Trésigny 3 697,91 3 565,93 3 303,85

Roissy-en-Brie 3 557,26 3 699,82 3 515,47

Gretz-Armainvilliers 3 385,81 3 602,59 3 351,97

Evry-Grégy-sur-Yerres 3 083,56 3 161,24 2 983,07

6 déchetteries 22 086,16 22 378,08 21 143,89

Kg / Habitant 140,08 140,39 130,54
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TYPOLOGIE DES DÉCHETS ET VALORISATION 
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2023 2024 2025

GRAVATS 
kg/hab

5 829,96 t
36,98

5 479,44 t 
34,37

5 533,36 t 
34,16

TOUT-VENANT 
kg/hab

4 708,20 t
29,86

4 134,60 t
25,94

3 802,00 t
23,47

VEGETAUX 
kg/hab

6 650,62 t
42,18

7 492,80 t
47,01

6 227,96 t
38,45

MOBILIER 
kg/hab

2 003,26 t
12,71

2 242,04 t
14,07

2 548,09 t
15,73

BOIS 
kg/hab

1 085,19 t
6,88

1 147,30 t
7,20

1 093,32 t
6,75

Déchets Electriques Electroniques 

kg/hab
589,80 t

3,74
619,31 t

3,89
628,59 t

3,88

MÉTAUX 
kg/hab

485,67 t
3,08

477,91 t
3,00

478,96 t
2,96

CARTONS 
kg/hab

281,30 t
1,78

290,92 t
1,83

324,80 t
2,01

Déchets Diffus Spécifiques 
kg/hab

195,31 t
1,24

189,76 t
1,19

196,15 t
1,21

TEXTILES 
kg/hab

115,93 t
0,74

133,25 t
0,84

123,40 t
0,76

BATTERIES 
kg/hab

25,45 t
0,16

30,19 t
0,19

28,54 t
0,18

HUILES DE VIDANGE 
kg/hab

29,70 t
0,19

31,86 t 
0,20

28,44 t 
0,18

PNEUS 
kg/hab

26,06 t
0,17

17,54 t
0,11

21,16 t
0,13

CAPSULES CAFE 
kg/hab

2,78 t
0,02

2,74 t
0,02

1,24 t
0,01

24 FLUX TRIES
en 2025
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2023 2024 2025

PILES 
kg/hab

7,25 t
0,05

5,91 t
0,04

7,69 t
0,05

HUILES ALIMENTAIRES 
kg/hab

5,30 t
0,03

4,80 t
0,03

7,58 t
0,05

RADIOGRAPHIES 
kg/hab

1,31 t
0,01

1,23 t
0,01

1,23 t
0,01

CARTOUCHES D’ENCRE 
kg/hab

1,23 t
0,01

1,34 t
0,01

1,19 t
0,01

LAMPES ET NÉONS 
kg/hab

4,40 t
0,03

1,38 t
0,01

3,38 t
0,02

OUTILS DU PEINTRE 
kg/hab

1,93 t
0,01

2,54 t
0,02

3,28 t
0,02

ABJ thermiques*
kg/hab

8,76 t
0,06

8,68 t
0,05

11,65 t
0,07

ASL**
kg/hab

21,21 t
0,13

40,66 t
0,26

43,64 t
0,27

ABJ non thermiques***
kg/hab

5,55 t
0,04

21,88 t
0,14

26,24 t
0,16

POÊLES ET CASSEROLES - - 2,00 t
0,01

VALORISATION

2023 2024 2025

Valorisation annuelle 78,08 % 87,93 % 88,16 %

*Articles de Bricolage et de Jardin Thermiques
** Articles de Sport et de Loisirs
***Articles de Bricolage et de Jardin non thermiques



LE TRAITEMENTLE TRAITEMENT
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Sepur
5 294,66 t

5 080,68 t en 2024

6 805,04 tonnes entrantes
 6 526,24 t en 2024

Pontault-Combault
 1 510,38 t

1 445,56 t en 2024

Refus 

861,80 t
1 126,72 t en 2024

LE TRAITEMENT DE LA COLLECTE SÉLECTIVE

LES EMBALLAGES

Acier

273,06 t 
191,02 t en 2024

Aluminium

60,92 t 
89,52 t en 2024

Carton

3 674,44 t
3 323,28 t en 2024

Brique
 alimentaire

61,44 t 
133,14 t en 2024

Plastique

736,80 t
741,04 t en 2024

Films PE

290,14 t 
147,46 t en 2024

Flux
développement

235,94 t 
309,60 t en 2024

 5 332,74 tonnes valorisées  
(hors refus)

4 935,06 t en 2024

Centre de tri de Saint-Thibault-des-Vignes
(depuis le  3 octobre 2022)

A noter la différence entre les tonnages entrants et valorisés justifiée par les effets de stock, 
la différence de tare des ponts bascule et les fines (poussières, liquides dans les contenants...)



LE VERRE

LE PAPIER

Sepur
3 155,96 t

3 250,68 t en 2024

4 192,82 tonnes entrantes 
4 357,64 t en 2024 

4 216,36 tonnes valorisées
 4 269,36 t en 2024

723,21 tonnes entrantes 
781,06 t en 2024

818,70 tonnes valorisées 
746,47 t en 2024

Pontault-Combault
781,50 t 

818,04 t en 2024

Minéris
251,64 t 

283,78 t en 2024

Minéris
717,24 t

777,20 t en 2024

Apports extérieurs
3,72 t

5,14 t en 2024

Apports extérieurs
5,97 t

3,86 t en 2024

Stockage casier à verre

Stockage alvéole papier

A noter la différence entre les tonnages entrants et valorisés justifiée par les effets 
de stock et la différence de tare des ponts bascule 51



Quai de transfert

Transfert

LE TRAITEMENT DES ORDURES MÉNAGÈRES 

36 266,96 tonnes entrantes
37 289,78 t en 2024

36 382,44 tonnes traitées 
37 179,97 t en 2024

A noter la différence entre les tonnages 
entrants et transférés est justifiée par des 

écarts de pesée
* Installation de Stockage de Déchets Non Dangereux

Sepur

27 230,02 t
28 051,26 t en 2024

ISDND*

8 564,40 t 
6 029,66 t en 2024

Pontault-Combault

9 028,24 t
9 229,54 t en 2024

Incinération

27 818,04 t 
31 150,31 t en 2024

Camping
(sous convention)

8,70 t
8,98 t en 2024
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Sepur

2 415,36 t  
2 539,02 t en 2024

Pontault-Combault

50,90 t
63,54 t en 2024

LE TRAITEMENT DES ENCOMBRANTS

Centre de tri / transfert

Enfouissement  
Installation de Stockage des

Déchets Non Dangereux (ISDND)

Recyclage du bois, 
des cartons 

et de la ferraille

241,54 t 
253,90 t en 2024

2 173,82 t
2 285,12 t en 2024

2 224,72 t 
2 348,66 t en 2024

Titulaire
SUEZ

Échéance contrat : 

31 décembre 2023 
(reconductible)
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LES EXUTOIRES

Flux Type de traitement Société Ville

Emballages - Verre - Papier

Plastique Recyclage VÉOLIA Différents sites

Aluminium Recyclage AFFIMET / PRÉ ZERO Différents sites

Carton Recyclage SUEZ Différents sites

 Acier Recyclage ARCELOR Différents sites

Brique alimentaire Recyclage REVIPAC Différents sites

Verre Recyclage VERALLIA Différents sites

Papier Recyclage UPM Différents sites

 

Flux Type de traitement Société Ville

Encombrants

38 communes

* 10 % Pré-tri au grappin 
bois, ferraille et carton

* 90 % en ISDND

SUEZ Champigny  (94)

Pontault-Combault ISDND Big Bennes Soignolles-en-Brie (77)

54

Refus de tri Incinérateur SIETREM Saint-Thibault-des-
Vignes  (77)



Flux Type de traitement Société Ville

Apports en déchetteries

Gravats Centre de tri Déchets inertes Big Bennes Soignolles-en-Brie (77)

Encombrants ISDND TAÏS Bonneuil-sur-Marne (94)

Végétaux Plateforme de compostage Brangeon Grisy-Suisnes (77)

Bois Plateforme de compostage Brangeon Grisy-Suisnes (77)

Cartons Centre de tri SUEZ Différents sites

Ferrailles Traitement spécifique du flux Bourgogne et Recyclage Beaune (21)

Batteries Traitement spécifique du flux Bourgogne et Recyclage Beaune (21)

DEEE Traitement spécifique du flux SEMAVAL Vert-le-Grand (91)

Mobilier Centre de tri CTHP* + CSR** Big Bennes pour ECO-
MAISON Soignolles-en-Brie (77)

Déchets dangereux Traitement spécifique du flux Triadis - EcoDDS Étampes (91) 
+ autres sites

Textiles Traitement spécifique du flux Le Relais Ploisy (02)

Huile de vidange Traitement spécifique du flux Rodor Villeneuve-Saint-Georges 
(94)

Pneus Traitement spécifique du flux Alliapur Lyon (69)

Capsules de café Traitement spécifique du flux SUEZ Lagny-sur-Marne (77)

Huiles alimentaires Traitement spécifique du flux Ecogras Bonneuil-sur-Marne (94)

Piles Traitement spécifique du flux Ecosystem Différents sites en France

Lampes et néons Traitement spécifique du flux Ecosystem Différents sites en France

Cartouches d'encre Traitement spécifique du flux Collect'as Linas (91)

Radiographies Traitement spécifique du flux Recycl-m Marseille siège (13)

Poêles Traitement spécifique du flux SEB Développement Ecully (69)

* Centre de Tri Haute performance    **Combustible Solide de Récupération 55



Flux Type de traitement Société Ville

Ordures ménagères

29,71 % du gisement Incinérateur SOVALEM Montereau-Fault-Yonne (77)

14,60 % du gisement Incinérateur SMITOM-LOMBRIC Vaux-le-Pénil (77)

24,85 % du gisement Incinérateur SIETREM Saint-Thibault-des-vignes (77)

7,05 % du gisement Incinérateur SOMOVAL Monthyon (77)

0,27 % du gisement Incinérateur SIOM Villejust (91)

23,52 % du gisement ISDND REP Claye-Souilly (77)

TOTAL Évolution 2024 / 2025

76,5 % du gisement Incinération - 7,5 %

23,5 % du gisement ISDND  + 7,5 %
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Flux Type de traitement Société Ville

Biodéchets

Végétaux Plateforme de 
compostage VEOLIA Agriculture Voulton (77)

Restes alimentaires Déconditionnement et 
méthanisation NORMAL SOUPE Réau  (77)



SYNTHÈSESYNTHÈSE



LES TONNAGES 2025

73 167,95
tonnes collectées

Emballages

6 805,04 t

Évolution des résultats d’exploitation

Papier

717,24 t

Encombrants

2 466,26 t

Déchetteries

21 143,89 t

Ordures ménagères

36 258,26 t

Verre PAP + AV

4 189,10 t
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Végétaux

1 574,46 t

SEPUR + 
Pontault

2023 2024 2025

Tonnages
collectés

Ratio
kg/hab

Tonnages
traités

Ratio
kg/hab

Tonnages
collectés

Ratio
kg/hab

Tonnages
traités

Ratio
kg/hab

Tonnages
collectés

Ratio
kg/hab

Tonnages
traités

Ratio
kg/hab

OM 37 219,96 236,07 37 004,74 234,70 37 280,80 233,88 37 179,97 233,24 36 258,26 223,85 36 382,44 224,62

Encom-
brants

2 540,04 16,11 2 540,04 16,11 2 602,56 16,33 2 602,56 16,33 2 466,26 15,23 2 466,26 15,23

Emballages 5 921,60 37,56 5 041,92 31,98 6 526,24 40,94 4 935,06 30,96 6 805,04 42,01 5 332,74 32,92

Verre PAP 4 119,74 26,13 3 993,58 25,33 4 068,72 25,52 3 985,58 25,00 3 937,46 24,31 3 964,72 24,48

Verre AV 260,74 1,65 260,74 1,65 283,78 1,78 283,78 1,78 251,64 1,55 251,64 1,55

Papier PAV 781,84 4,96 792,34 5,03 777,20 4,88 746,57 4,68 717,24 4,43 818,70 5,05

Végétaux 842,19 5,34 842,19 5,34 1 386,21 8,70 1 386,21 8,70 1 574,46 9,72 1 574,46 9,72

Biodéchets 10,60 0,07 10,60 0,07 13,70 0,08 13,70 0,08

Déchetteries 22 086,16 140,08 22 086,16 140,08 22 378,08 140,39 22 378,08 140,39 21 143,89 130,54 21 143,89 130,54

TOTAL 73 772,27 467,90 72 561,71 460,22 75 314,19 472,47 73 
508,41 461,15 73 167,95 451,73 71 948,55 444,20

Evolution 
/n-1

-2,92% -3,08 % -3,49 % -3,65 % 2,09 % 0,98 % 1,30 % 0,20 % -2,85% -4,39% -2,12% -3,67%

Biodéchets

13,70 t



LES COÛTS FINANCIERSLES COÛTS FINANCIERS



LES COÛTS (*)

Tous les chiffres proviennent de la matrice des coûts établie sur les bases de la recommandation de 
l'ADEME et de l'ORDIF.

Décomposition du coût du service par poste de dépense :
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2024 2025 Evolution 
2024/2025CHARGES TOTAL EN € EN € /HAB TOTAL EN € EN € /HAB

Charges de structure 1 420 273 8,91 1 566 156 9,67 8,52 %

Charges 
de communication 446 681 2,80 528 438 3,26 16,43 %

Charges techniques 21 427 888 134,43 20 921 758 129,17 -3,91 %

Prévention 171 824 1,08 216 694 1,34 24,11 %

Pré-collecte 
et collecte 9 181 911 57,60 9 660 000 59,64 3,54 %

Transport et 
traitement 12 041 226 75,54 11 011 759 67,98 -10 %

Enlèvement des 
déchets dangereux 32 927 0,21 33 305 0,21 -0,46 %

Total des charges HT 23 294 842 146,14 23 016 352 142,10 -2,76 %

Coût fiscal 
(TVA acquittée) 1 151 684 7,22 1 184 275 7,31 1,20 %

PRODUITS

Recettes industrielles 828 773 5,20 739 859 4,57 -12,14 %

Soutien 
éco-organismes 2 506 957 15,73 2 153 777 13,30 -15,45 %

Aides - - 32 359 0,20

Total des produits 3 335 730 20,93 2 925 995 18,06 -13,67 %

Coûts service public/
Coût aidé TTC 21 110 795 132,44 21 274 634 131,35 -0,82 %

Coût de la TEOM 22 067 901 138,44 22 859 673 141,13 1,94 %

Contribution 
des collectivités - € - € - €

(*) Sous réserve de la validation de la matrice des coûts par l’ADEME
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RÉPARTITION DES RECETTES PAR TYPE DE PRODUITS

2024 2025 Evolution 
2024/2025CHARGES TOTAL EN € EN € /HAB TOTAL EN € EN € /HAB

Charges de structure 1 420 273 8,91 1 566 156 9,67 8,52 %

Charges 
de communication 446 681 2,80 528 438 3,26 16,43 %

Charges techniques 21 427 888 134,43 20 921 758 129,17 -3,91 %

Prévention 171 824 1,08 216 694 1,34 24,11 %

Pré-collecte 
et collecte 9 181 911 57,60 9 660 000 59,64 3,54 %

Transport et 
traitement 12 041 226 75,54 11 011 759 67,98 -10 %

Enlèvement des 
déchets dangereux 32 927 0,21 33 305 0,21 -0,46 %

Total des charges HT 23 294 842 146,14 23 016 352 142,10 -2,76 %

Coût fiscal 
(TVA acquittée) 1 151 684 7,22 1 184 275 7,31 1,20 %

PRODUITS

Recettes industrielles 828 773 5,20 739 859 4,57 -12,14 %

Soutien 
éco-organismes 2 506 957 15,73 2 153 777 13,30 -15,45 %

Aides - - 32 359 0,20

Total des produits 3 335 730 20,93 2 925 995 18,06 -13,67 %

Coûts service public/
Coût aidé TTC 21 110 795 132,44 21 274 634 131,35 -0,82 %

Coût de la TEOM 22 067 901 138,44 22 859 673 141,13 1,94 %

Contribution 
des collectivités - € - € - €

■ TEOM 
	 (141,13 €/hab)

■ Soutiens des 
	 éco-organismes (13,30 €/hab)

■ Recettes industrielles 
	 (4,57 €/hab)

■ Subventions 
	 (0,20 €/hab)

RÉPARTITION DES DÉPENSES PAR TYPE DE CHARGES

■ Transport et traitement 
	 (67,98 €/hab  45,32 %)

■ Pré-collecte et collecte 
	 (59,64 €/hab  39,76%)

■ Charges de structure, communication 
	 (12,93 €/hab 8,62 %)

■ Prévention 
	 (1,34 €/hab  0,89 %)

■ TGAP (7,90 €/hab 5,27 %)

■ Enlèvement des déchets dangereux 
	 (0,21 €/hab  0,14 %)

88,65 %

45,32 %

39,76 %

8,35 %

2,87 %

0,13 %

8,62 %

0,89 %5,27 %0,14 %



Décomposition des coûts par flux :

Coût complet : 	 coût total € HT de la somme des charges

Coût technique : 	 coût complet diminué des recettes industrielles 

Coût partagé : 	 coût technique diminué des soutiens des éco-organismes 

Coût aidé € HT : 	 coût partagé diminué des aides 

Coût aidé € TTC : 	 coût aidé € HT augmenté de la TVA acquittée (assujettissement partiel)
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Coûts 
agrégés 

K€

Flux de déchets

TOTALOM
 résiduelles Verre Emballages 

hors verre
Déchets des 
déchetteries Végétaux Encombrants Textiles Biodéchets 

des ménages

Coût 
complet 12 633 1 617 4 191 3 170 390 833 29 125 22 990

Coût 
technique 12 628 1 575 3 544 3 126 390 833 29 125 22 250

Coût 
partagé 12 551 1 534 1 638 3 021 390 833 4 125 20 096

Coût 
aidé HT 12 551 1 534 1 638 3 021 390 833 4 93 20 064

TVA
acquittée 796 66 93 150 18 58 1 1 1 184

Coût 
aidé TTC 13 348 1 599 1 731 3 171 408 892 5 94 21 248
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RÉPARTITION DES QUANTITÉS PAR TYPE DE DÉCHETS

■ 	 Ordures ménagères 
■ 	 Déchets des déchetteries 
	 (hors gravats et textiles)
■ 	 Emballages (hors verre)
■ 	 Verre
■ 	Encombrants (3,71 %)
■ 	Végétaux (1,97 %)
■ 	Autre service (textile 0,75 %)
	 + Biodéchets (0,02 %)

53,08 %

23,87 %

10,40 %

6,20 %

6,43 %

3,71%

1,97 %

0,75 %

0,02 %

RÉPARTITION DU COÛT AIDÉ TTC PAR TYPE DE DÉCHETS /TONNE

■ 	Ordures ménagères résiduelles
■ 	Déchets des déchetteries
	 (hors gravats et textiles)
■ 	Emballages (hors verre)
■ 	Verre
■ 	Encombrants
■ 	Végétaux 
■ 	Autre service (textile 0,52 %)
 

20,35 %

11,27 %11,27 %

12,67 %

21,02%

19,91 %

14,25 %

0,52 %




